
 
 
 

 
 
 
 
 
 
CIRCULAIRE N° 1991                                           DU 13-08-2007 

 

Objet:    Adaptation du montant des indemnités kilométriques 
Circulaire:   Informative 
Emetteur:   Directrice générale de l'Enseignement Obligatoire 
Signataire:   Lise-Anne Hanse 
Gestionnaire:   Direction générale de l'Enseignement Obligatoire 
Contact:    Guy Blin, Rue Lavallée, 1 – 1080 Bruxelles 
   Tél:  02/690.85.03   –   Mail: guy.blin@cfwb.be 
Destinataire:   CPMS 
Réseaux:   Communauté française 
Documents à renvoyer: Non 
Date limite d'envoi: Non 
Nombre de pages:  Texte: 1 page  Annexe :  2 pages 
Mots-clés:    Indemnités kilométriques 
Période:   sans objet 

 

 

Destinataires Aux Directions des centres psycho-médico-sociaux 
organisés par la Communauté française, 

 
 
 
 
Pour information: 
 

 
Aux Vérificateurs des centres P.M.S. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:guy.blin@cfwb.be


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J’ai l’honneur de vous informer qu’à partir du 1er janvier 2007, tous les 

déplacements effectués au moyen d’un véhicule personnel, qu’ils le soient dans ou en 

dehors des limites du ressort du centre sont remboursés sur base du taux des 

indemnités kilométriques dues aux membres du personnel utilisant leur voiture pour 

des déplacements de service. 

 

Il ne sera donc plus tenu compte des tarifs S.N.C.B. pour effectuer le 

calcul de ces indemnités mais du taux de 0,2841 euros par kilomètre parcouru (taux 

applicable depuis le 1er avril 2006).  Pour rappel, ce montant est susceptible d’être 

revu tous les deux ans et est communiqué au centre en temps utile. 

 

A toutes fins utiles, je joins à la présente un modèle d’état de frais de 

voyage adapté à cette nouvelle disposition. 

 

Je vous remercie de tenir compte de la présente information. 

 

 

 

 

La Directrice générale, 
 
 
 
 

Lise-Anne HANSE. 



(Cachet du centre) ETAT DE FRAIS DE VOYAGE

Résidence administrative: ..........………………………..…………........…………

........……......………………………………………...........……………………….....

{1} Indiquer HR si déplacement hors ressort du centre
{2} T (train) - Tm (tram) - B (bus) - V (voiture)

Moyen  
trans-
port

Durée de 
l'absence 

Départ Destination {1} {2} Départ Retour Départ Retour Demi-séjours Séjours

Numéro de compte financier: ....….........…………………………..…….......…....

{3} Distance de rue à rue calculée par le logiciel Michelin - Choisir "Conseillé par Michelin" dans la rubrique "Itinéraire"
{4} Indiquer l'heure de départ et de retour 

Lieu
Distance
logiciel

Michelin
{3}

Date Heures {4}
Nombre

de demi-séjours
et de séjours 

Motif du déplacement 
(joindre justificatif pour déplac. hors réseau)

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Exercice: 20…..…           Mois:  …………………………............................…

Nom, prénom:  ......….......…...……....….............  Grade:  ……………........…

Adresse privée: ..............…………..….…………………...….…………………….



Les données transmises sont certifiées exactes,

Fait à ………………………………..., le…………….………………

L'agent (signature):
  Vu pour approbation:
     l'Ordonnateur, 

Demi-séjours: …...………......... (nombre)   x  …………………….…€       =            ...…………………………...……… €

Cadre réservé à l'administration: 
Défraiement autorisé à concurrence de  (en toutes lettres): ……..………………..….

Nuitées: ..………..…....…..…... (nombre)   x  .………...………...….€ 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

      =            ...…………………………………… €

 Indemnités kilométriques (dans et hors ressort): ….……..……..….  .... Kms x ………………...….…€         

……….….....…….. (nombre)  à …….…….....€ (montant de la carte)       =            ...……………………………...…… €

Séjours: ..……….…………....... (nombre)   x  …………………….…€       =            ...…………………………...……… €

      =            ...………………………...………… €Divers (cartes trains, bus, trams): .….…….......…….. (nombre)  à …….…….....€ (montant de la carte)

      =            ...………………………...………… €

……….….....…….. (nombre)  à …….…….....€ (montant de la carte)       =            ...……………………………...…… €
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